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DEVELOPPEMENTS

1. Carences de notre système de droit actuel

Dans notre Etat de droit, la haute juridic-
tion administrative qu'est le Conseil d'Etat,
les juridictions administratives à compétences
spéciales et les tribunaux judiciaires constituent
certainement la meilleure garantie des citoyens
contre les erreurs éventuelles de l'administra-
tion. Cependant, sans ignorer les considéra-
tions d'équité présentes dans les principes géné-
raux du droit, les juges sont avant tout les
gardiens de la légalité. En outre, ils sont encom-
brés et ne rendent leurs décisions qu'après de
longs délais.

Quant aux organes chargés du contrôle
interne de l'administration, ils assurent princi-
palement le respect des règles de bonne gestion
et des orientations de la politique générale. Or,
une décision administrative peut être légale et
conforme aux textes réglementaires, mais
conduire dans certains cas particuliers à des
conséquences manifestement inéquitables qui
peuvent être évitées par une interprétation sou-
ple des textes ou par une dérogation exception-
nelle. De plus, les usagers des services publics
ont parfois à se plaindre des comportements
inadaptés de la part de l'administration, tels
que rétention d'information, lenteur, rigidité.
Certes comme déjà indiqué ci-dessus, il existe
dans notre pays un dispositif permettant aux
administrés de défendre leurs droits mais il est
temps de reconnaître qu'un certain nombre de
situations conflictuelles ne peuvent être appré-
hendées de manière totalement satisfaisante par
le Conseil d'Etat ou par les petites juridictions
administratives à compétences spéciales les-
quelles apparaissent inadaptées aux exigences
et aux attentes des citoyens. D'ailleurs, quelles
que soient ses qualités, l'intérêt du «contrôle
par le droit» n'est pas toujours ressenti par la
conscience populaire.

II. Présentation de l'institution nouvelle: le
médiateur

L'application d'une mesure parfaitement
conforme aux textes en vigueur mais entraînant
pour un particulier un préjudice, devrait être
traité en équité en tenant compte de l'aspect
humain du problème.

Tel est l'objet de la présente proposition de
décret créant le «médiateur »; ne dit-on pas
qu'« à notre époque le besoin de médiation est
général... Chaque fois que la société voit surgir
quelques exigences nouvelles, qu'elle doit
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résoudre la quadrature du cercle, que les ins-
tances traditionnelles s'avèrent embarrassées
pour dégager une solution, on nomme un
médiateur»? (Paul Legatte, médiateur de la
République en France, Rapport, 1987).

Le médiateur est chargé de recueillir les
doléances, griefs et réclamations des citoyens
s'estimant victimes de décisions ou actes admi-
nistratifs ayant respecté les lois, décrets et règle-
ments mais qui heurtent le bon sens et l'objecti-
vité et qui blessent l'équité. Il n'est ni un censeur
ni un juge disant le droit, mais il dispose d'un
pouvoir de recommandation à l'égard de l'ad-
ministration, situé en marge des procédures
traditionnelles de recours et chargé de donner
au moins un avis sur les litiges opposant le
service public à ses usagers.

III. Droit des Etats étrangers

La présente proposition de décret s'inspire
du système français auquel d'ailleurs deux
modèles bien différents ont servi de référence:
l'ombudsman suédois (étymologiquement:
«celui qui est habilité à agir pour autrui») et
le commissaire parlementaire britannique.

Elle s'inspire également du système israélien
qui a créé la fonction de «Commissariat aux
réclamations du public ».

Si cette institution est entièrement nouvelle
dans notre pays et constitue une innovation
dans notre système juridique, il faut savoir que
la plupart des Etats occidentaux ayant constaté
l'insuffisance des moyens classiques de protec-
tion des citoyens face aux pouvoirs publics et
reconnu le besoin d'humanisation des rapports
entre l'administration et les particuliers, se sont
dotés depuis des décennies d'un «ombudsman»
ou «commissaire du Parlement» ou encore
«médiateur».

D'origine suédoise (1809), l'institution de
«l'ombudsman» s'est d'abord développée dans
les pays scandinaves comme la Finlande (1919),
le Danemark (1953) et la Norvège (1962).

La création de l'ombudsman danois et le
prodigieux mouvement de publicité qui accom-
pagna cette création firent découvrir à l'opinion
publique mondiale les vertus de cette institu-
tion, laquelle a dès lors pris un essor considéra-
ble dans de nombreux Etats...

De nos jours, vingt-neuf pays dont quatorze
européens ont adopté l'institution du médiateur
ou ombudsman.



En Suède, l'ombudsman est «l'élu des
élus », puisqu'il est l'élu des deux Chambres.
L'élection est d'ailleurs indirecte car chaque
Chambre désigne en son sein vingt-quatre
membres et ce sont ces quarante-huit parlemen-
taires qui constituent le corps électoral de l'om-
budsman.

L'importance de cette désignation est souli-
gnée par le fait que l'élection a lieu selon les
règles qui s'appliquent à l'élection des Prési-
dents de Chambre du Parlement suédois.

L'ombudsman est rééligible et peut être éga-
lement révoqué durant son mandat.

Il dresse, chaque année, pour le Parlement,
un rapport de ses activités, accompagné de son
analyse de l'administration, de ses propositions
de réformes ainsi que de ses observations.

La presse comme le rapport annuel procu-
rent à ses observations une grande publicité.
L'autorité morale émanant de celles-ci est dès
lors très grande. L'ombudsman jouit d'une
indépendance totale vis-à-vis de son mandant,
le Parlement.

Il contrôle les administrations de l'Etat, y
compris celle du ministère de la Justice, celles
des collectivités locales et des organismes exer-
çant un service public.

T out particulier peut saisir directement
l'ombudsman, même sans condition d'intérêt
personnel; les formalités sont réduites au mini-
mum: il suffit de présenter une plainte écrite
et signée.

L'ombudsman peut également intervenir
d'initiative pour tout cas qu'il estime utile
d'examiner.

Il dispose des pouvoirs les plus étendus dans
l'instruction des affaires.

Son pouvoir d'action, en cas de bien fondé
d'une plainte, est, soit, exceptionnellement, de
déférer le fonctionnaire devant une instance
judiciaire, soit de lui adresser des recommanda-
tions pour redresser la situation irrégulière et
de demander, éventuellement, une procédure
disciplinaire.

Depuis 1968, la fonction d'ombudsman est
exercée en Suède par quatre personnes qui se
répartissent les administrations contrôlées.

Dans les autre pays nordiques comme la
Finlande, le Danemark et la Norvège, les moda-
lités de désignation sont analogues. En Fin-
lande, l'ombudsman est élu pour trois ans alors
que l'ombudsman suédois a un mandat de qua-
tre ans. Les attributions de l'ombudsman
danois appartiennent d'abord au domaine du
contrôle. A la requête d'un plaignant ou de
son propre chef, l'ombudsman peut faire une

enquête dans n'importe quelle activité civile ou
militaire. Il a le droit d'inspecter n'importe quel
service public et tout agent de l'Etat est tenu
de lui donner les renseignements et de lui pré-
senter les documents et les registres qu'il a
d'office le droit d'exiger.

L'ombudsman danois peut aussi faire assi-
gner une personne comme témoin pour déposer
en matière de faits importants pour la marche
de son enquête. Cependant les règles du code
de procédure qui limitent le devoir du témoin
lorsqu'il s'agit par exemple de secrets d'Etat
restent inchangées, même vis-à-vis de l'om-
budsman.

En Grande-Bretagne, pays où domine la
suprématie parlementaire, le «Parliamentary
Commissioner for Administration)) ou «com-
missaire du Parlement)) n'est pas désigné par
le Parlement, mais il est nommé par lettres
patentes de la Reine, c'est-à-dire en fait par le
Premier ministre. Le choix du commissaire du
Parlement appartient donc à l'Exécutif. Ce
mode de nomination est dû au fait que dans
les pays scandinaves, l'élection par le Parlement
exige un renouvellement périodique de la fonc-
tion et la durée du mandat de l'ombudsman
coïncide en général avec celle du mandat parle-
mentaire. Ce fait avait entraîné à une certaine
époque une politisation de la fonction, et c'est
pourquoi la Grande-Bretagne a préféré recher-
cher l'indépendance du commissaire «dans une
autre direction)) : la nomination est permanente
et la durée du mandat ne coïncide donc pas
avec celle du mandat parlementaire. Mais les
lettres patentes prévoient des possibilités de
révocation du commissaire du Parlement. La
situation de ce dernier est ainsi assimilée à celle
des juges: seule une adresse conjointe des deux
Chambres peut autoriser cette révocation, ce
qui implique une responsabilité devant le seul
Parlement.

Contrairement à l'ombudsman des pays
scandinaves, le «commissaire du Parlement))
britannique ne prend connaissance que des
griefs qui lui sont communiqués par l'intermé-
diaire des membres de la Chambre des Commu-
nes. Son contrôle ne s'étend pas aux affaires
qui concernent la défense nationale, la sécurité,
la diplomatie et les affaires étrangères. Par
contre, ce contrôle englobe les domaines de
la police, des tribunaux, prisons et diverses
administrations civiles. Le premier ombudsman
britannique a été nommé au mois d'août 1966,
c'est-à-dire avant que la loi du 22 mars 1967
instaurant et organisant la nouvelle institution
n'ait été adoptée par le Parlement. Mais le
fonctionnement de l'Institution n'a pas com-
mencé avant le vote de la loi.

En Israël, le «Commissaire aux réclama-
tions du public)) (1971) est nommé par la Knes-
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set, le Parlement israélien. Son mandat est de
cinq ans. Le droit de présenter une réclamation
est ouvert à quiconque a un intérêt personnel
à agir et porte sur tout acte contraire aux
lois ou exécuté sans habilitation légale. Peut
également être contesté tout acte qui, bien que
légalement pris, est exécuté en opposition aux
règles de bonne administration ou bien témoi-
gne d'une rigueur excessive ou encore d'une
inéquité flagrante. De plus, une réclamation
peut porter sur les conséquences néfastes d'une
omission ou de délais excessivement longs.

En France, le« médiateur de la République»
a été institué par la loi du 3 janvier 1973 modi-
fiée par les lois du 24 décembre 1978 et
13 janvier 1989. Le Médiateur de la République
est nommé par le Président de la République
par décret pris en Conseil des ministres, pour
une période de six années, non renouvelable.

Il constitue une autorité indépendante qui
ne reçoit d'instruction d'aucune autre autorité
et qui bénéficie d'une immunité juridictionnelle
pour les opinions émises et les actes accomplis
dans l'exercice de ses fonctions.

Le médiateur reçoit les réclamations
concernant une administration de l'Etat, des
collectivités publiques territoriales, des établis-
sements publics et de tout autre organisme
investi d'une mission de service public, ainsi
que celles qui concernent les agents de ces
administrations ou de ces organismes.

Ces réclamations résultent d'un mauvais
fonctionnement des services publics ou d'une
application de dispositions législatives ou régle-
mentaires entraînant l'iniquité.

Le médiateur de la République ne peut
connaître:

- les différends entre les administrations
et leurs agents, sauf s'ils sont retraités;

- les litiges entre personnes privées;

- les litiges qui connaissent déjà une pro-
cédure engagée devant une juridiction ou ceux
qui ont fait l'objet d'une décision juridiction-
nelle.

Il ne peut censurer les actes de l'administra-
tion mais inciter celle-ci à revoir son attitude à
modifier et à améliorer des pratiques ou des
décisions.

Le médiateur de la République ne peut être
saisi d'une réclamation que par l'intermédiaire
d'un parlementaire.

Chaque année, le médiateur présente au
Président de la République et au Parlement un
rapport dans lequel il établit le bilan de son
activité, en mentionnant, s'il le souhaite, les
réponses insatisfaisantes reçues. De plus, ce
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rapport est publié et mis à la disposition de
l'opinion publique.

IV. En Communauté française

La mise en place d'un ombudsman ou
médiateur apparaît d'autant plus nécessaire
qu'à la faveur des diverses réformes institution-
nelles, l'on assiste à une multiplicité de normes
et d'actes administratifs mettant en application
ces normes. Ce foisonnement de textes et cette
inflation législative et réglementaire engendrent
une situation dans laquelle le citoyen se sent
éloigné du pouvoir, n'a plus confiance dans
l'administration devenue de plus en plus com-
plexe, ne sait plus exactement quels sont ses
droits et obligations dans la société et éprouve
un sentiment d'impuissance et de décourage-
ment dès qu'il est confronté aux agissements
abusifs et inéquitables de l'administration. Les
motifs qui dictent la création de l'institution
du médiateur se justifient surtout par le fait
évident que l'importance et l'étendue actuelles
des administrations de l'Etat, des Régions et
des Communautés, demandent, afin d'assurer
leur bon fonctionnement, la consolidation des
garanties des droits et leur accroissement. Ceci
est réalisable, en introduisant comme l'a fait
une loi récente la motivation des actes adminis-
tratifs, en introduisant en outre des tribunaux
administratifs (comme il est suggéré par ailleurs
dans une proposition de loi, proposition
Cerexhe) et en instituant un poste tel que celui
de médiateur.

La présente proposition institue un média-
teur nommé pour six ans, renouvelable une
fois, par le Conseil de la Communauté fran-
çaise. Par sa durée, le mandat ne coïncidera pas
avec la durée du mandat parlementaire. Les
auteurs de la proposition, souhaitent par là
éviter toute tractation politique lor-s des compo-
sitions des Exécutifs.

Par sa nomination par le Conseil de la
Communauté française, la dotation que celui-
ci lui octroiera et la liaison qui s'établira avec
la commission des médiations du Conseil, le
médiateur devient le délégué, certes indépen-
dant (articles 3 et 4), du Conseil auprès de
l'administration. Cette dernière fonction tient
notamment du fait que chaque membre du
Conseil peut demander au médiateur d'enquê-
ter sur une plainte dont il a connaissance
(article 6).

Le médiateur connaîtra également de toute
réclamation émanant d'un particulier tant en
ce qui concerne le fonctionnement des autorités
administratives que des conséquences inéquita-
bles résultant de l'application d'une législation
(article 1er et article 6). Sont cependant exclus
du champ d'application de la présente proposi-



tion les litiges entre agents et autorités adminis-
tratives (article 8).

Maître de la recevabilité de la réclamation
(article 7) le médiateur s'efforce de concilier les
points de vue du réclamant et de l'autorité
administrative et fait toutes les recommanda-
tions tendant à régler les difficultés dont il est
saisi. Le cas échéant il formule toute proposi-
tion tendant à améliorer le fonctionnement de
l'organisme concerné. Il communique à l'auto-
rité disciplinaire compétente tout fait constitu-
tif d'une faute disciplinaire qu'il constate dans
l'exercice de ses fonctions (articles 11 et 12). Il
bénéficie d'un pouvoir d'instruction le plus
large et d'un droit à l'information la plus com-
plète (articles 9 et 10).

Parallèlement à la mise en place du média-
teur, il est proposé de créer au sein du Conseil
de la Communauté française, une commission
de médiation, composée exclusivement de par-
lementaires. Cette commission connaîtra des
rapports du médiateur qui pourra à tout
moment également saisir la commission et lui
faire part des difficultés qu'il rencontre dans le

traitement des dossiers. La commission peut
entendre les ministres, notamment sur les dys-
fonctionnements que le médiateur a pu consta-
ter au sein de leur administration. Elle peut
décider de mener toute enquête sur le fonction-
nement des services des autorités. administrati-
ves ou en confier la tâche au médiateur. La
commission exercera ainsi un rôle essentielle-
ment politique, mission qui ne revient pas au
médiateur d'exercer pour le bon exercice et
l'indépendance de sa fonction (article 13).

T elles sont les principales dispositions pré-
vues par la présente proposition qui conduira
le médiateur à être le délégué du Conseil de la
Communauté française dans le cadre de son
pouvoir de contrôle sur l'administration et le
protecteur du citoyen qui s'estime lésé par le
fonctionnement ou les décisions de l'adminis-
tration. Il pourra aussi devenir le partenaire
de l'administration par l'établissement d'une
relation de confiance entre le pouvoir et le
citoyen.

N. DE T'SERCLAES.
C. BURGEON.
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PROPOSITION DE DECRET

PORTANT CREATION DE L'INSTITUTION DE MEDIATEUR

TITRE 1er

Du médiateur

Article 1er

Il est institué un médiateur, nommé par le
Conseil de la Communauté française pour une
période de six ans renouvelable une fois.

Lorsque la fonction est assumée par une
femme, elle est désignée par le terme de média-
trice.

Le médiateur reçoit, dans les conditions
fixées par le présent décret, les réclamations
concernant, dans leurs relations avec les admi-
nistrés, tant le fonctionnement des autorités
administratives de la Communauté française, à
l'exclusion des autorités administratives dotées
par une réglementation légale particulière de
leur propre médiateur, que les conséquences
inéquitables d'application des lois, décrets,
arrêtés et règlements.

Dans la limite de ses attributions, il ne
reçoit d'instruction et d'injonction d'aucune
autorité.

Art. 2

Avant d'entrer en fonction, le médiateur
prête serment entre les mains du Président du
Conseil de la Communauté frarnçaise de la
manière suivante: «Je jure de m'acquitter des
devoirs attachés à mes fonctions en toute cons-
cience et impartialité dans le respect des lois,
décrets, arrêtés et règlements. »

Art. 3

Le Conseil de la Communauté française ne
peut mettre fin au mandat de médiateur que:

1° sur sa propre demande;

2° pour motifs graves;

3° lorsque survient une cause d'incompati-
bilité prévue à l'article 5, §2, du présent décret;

4° lorsque son état de santé comproment
gravement l'exercice de sa fonction;

5° lorsqu'il atteint l'âge de 65 ans.
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Art. 4

Hormis le cas de flagrant délit, le médiateur
ne peut être poursuivi, arrêté, détenu ou jugé
à l'occasion des opinions qu'il émet ou des
actes qu'il accomplit dans l'exercice de ses fonc-
tions, si ce n'est moyennant l'autorisation du
Conseil de la Communauté française.

Art. 5

§ 1. Pour pouvoir être nommé médiateur,
le candidat doit:

1° posséder la nationalité belge;

2° être d'une conduite irréprochable et
jouir des droits civils et politiques;

3° détenir un diplôme donnant accès à des
fonctions du niveau l aux administrations de
l'Etat et/ou justifier d'une expérience d'au
moins 5 ans dans le secteur public ou privé,
soit dans le domaine juridique, administratif
ou social, soit dans un autre domaine utile à
l'exercice de la fonction;

4° être âgé de 35 ans au moins.

§2. Pendant la durée de leur mandat, les
médiateurs ne peuvent exercer aucune des fonc-
tions et mandats suivants:

1° la fonction de magistrat, notaire ou
huissier de justice;

2° la profession d'avocat;

3° la fonction de ministre d'un culte
reconnu;

4° un mandat public conféré par des élec-
tions;

5° un emploi rémunéré dans les services
publics qui relèvent de leurs attributions;

6° toute activité qui puisse compromettre
le bon exercice de leur fonction ou porter
atteinte à leur indépendance, leur impartialité
ou la dignité de leur fonction.

L'article 293 du Code judiciaire n'est pas
applicable à la nomination en tant que média-
teur; l'article 308, Fr, 2, 4 et 5, et l'article 309
du même Code leur sont applicables de façon
analogue.



Le médiateur qui exerce la profession d'a-
vocat, est, pendant la durée de son mandat
omis du tableau de l'Ordre.

La nomination, en tant que médiateur
entraîne de plein droit la démission du mandat
visé par le §2, 4°.

Les articles 1er, 6, 10, Il et 12 de la loi du
18 septembre 1986 instituant le congé politique
pour les membres du personnel des services
publics sont applicables, s'il échet et moyen-
nant les adaptations nécessaires, au médiateur.

TITRE II

De la réclamation

Art. 6

Toute personne physique ou morale qui
estime, à l'occasion d'une affaire la concernant,
qu'une administration n'a pas fonctionné
conformément à la mission de service public
qu'elle se doit d'assurer, peut saisir directement
le médiateur par réclamation individuelle,
écrite ou orale.

Tout membre du Conseil de la Commu-
nauté française peut transmettre au médiateur
les réclamations individuelles dont il a connais-
sance si elles lui paraissent entrer dans sa com-
pétence et justifier son intervention.

Art. 7

Le médiateur peut refuser une réclamation
lorsque:

1° l'identité du réclamant est inconnue;

2° la réclamation se rapporte à des faits ou
à des comportements qui se sont produits plus
d'un an avant l'introduction de la réclamation;

3° le réclamant n'a manifestement accom-
pli aucune démarche auprès de l'autorité admi-
nistrative pour obtenir satisfaction;

4° pour absence de motifs sérieux de la
réclamation.

Lorsque la réclamation a trait à une autorité
administrative qui dispose conformément à
l'article 1er, 3e alinéa, du présent décret de son
propre médiateur, le médiateur, la transmet
dans les meilleurs délais à ce dernier, lequel
le tient informé des suites réservées à ladite
réclamation.

Le médiateur informe le réclamant dans les
meilleurs délais de sa décision de traiter ou
non sa réclamation. Le refus de traiter une
réclamation est motivé.

Le médiateur informe l'autorité administra-
tive du fait qu'il va traiter une réclamation la
concernant.

Art. 8

Les différends qui peuvent s'élever entre les
administrations et leurs agents ne peuvent faire
l'objet de réclamations auprès du médiateur.
Les dispositions du présent article ne sont pas
applicables à ces agents après la cessation de
leurs fonctions.

Art. 9

Le médiateur examine les réclamations
visées aux articles 2 et 6.

A cet effet, le médiateur peut demander à
l'autorité compétente de lui donner communi-
cation de tout document ou dossier concernant
l'affaire à propos de laquelle il fait son enquête.
Le caractère secret ou confidentiel des pièces
dont il demande communication ne peut lui
être opposé.

En vue d'assurer le respect des dispositions
relatives au secret professionnel, il veille à ce
qu'aucune mention permettant l'identification
des personnes dont le nom lui aurait été révélé
ne soit faite dans les documents publiés sous
son autorité.

Il peut de même faire toutes constatations
sur place, entendre toutes les personnes intéres-
sées et se faire assister par des experts.

Art. 10

Toutes autorités publiques doivent faciliter
la tâche du médiateur. Ils sont tenus d'autoriser
les agents placés sous leur autorité à répondre
aux convocations du médiateur et accomplir
dans le cadre de leur compétence, les vérifica-
tions et enquêtes demandées par le médiateur.
Les agents sont tenus d'y répondre ou d'y défé-
rer. Le médiateur peut imposer des délais impé-
ratifs de réponse aux autorités administratives
auxquelles il adresse des questions dans le cadre
de sa mission.

Art. Il

§ 1. L'article 29 du Code d'instruction cri-
minelle s'applique au médiateur.

Le médiateur communique à l'autorité dis-
ciplinaire compétente tout fait constitutif d'une
faute disciplinaire qu'il constate dans l'exercice
de ses fonctions.
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§2. Le traitement d'une réclamation est
suspendu dans la mesure où elle fait l'objet
d'un recours juridictionnel, judiciaire ou admi-
nistratif organisé. Dans ce cas le réclamant en
est informé sans délai.

§3. Le traitement de la réclamation ne sus-
pend pas les délais de recours juridictionnels,
judiciaires ou administratifs organisés.

Art. 12

Le médiateur tient informé le réclamant et
l'autorité administrative concernée des suites
réservées à la réclamation.

Le médiateur s'efforce de concilier les
points de vue du réclamant et de l'autorité
administrative, éventuellement en les mettant
en présence l'un de l'autre.

Il peut adresser à l'autorité administrative
toute recommandation qu'il estime utile. Dans
ce cas, il en informe le ministre responsable.

TITRE III

De la commission des médiations

Art. 13

Le médiateur adresse annuellement à la
commission des médiations du Conseil de la
Communauté française un rapport de ses acti-
vités, il peut en plus faire des rapports trimes-
triels intermédiaires, s'il l' estime utile. Ces rap-
ports contiennent les recommandations qu'il
juge utile et éventuellement les difficultés qu'il
rencontre dans l'exercice de sa fonction.

L'identité des réclamants et des membres
du personnel des autorités administratives ne
peut y être mentionné.

Les rapports sont rendus publics par le
Conseil de la Communauté française.

Le médiateur peut être entendu à tout
moment par la commission des médiations du
Conseil de la Communauté française, soit à sa
demande, soit à la demande de celle-ci.

Cette commission peut requérir à tout
moment la présence du ministre concerné.
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Elle peut décider de mener toute enquête
sur le fonctionnement des services des autorités
administratives visées à l'article 1er.

Elle peut également demander au médiateur
de mener toute enquête qu'elle décide d'ouvrir.

TITRE IV

Dispositions diverses

Art. 14

L'article 458 du Code pénal est applicable
aux médiateurs et à son personnel.

Art. 15

Le médiateur arrête un règlement d'ordre
intérieur déterminant les modalités de traite-
ment des réclamations. Il est approuvé par le
Conseil de la Communauté française et publié
au Moniteur belge.

Art. 16

Les crédits nécessaires à l'accomplissement
de la mission du médiateur sont inscrits au
budget des dotations du Conseil de la Commu-
nauté française.

Le médiateur présente ses comptes au con-
trôle de la Cour des comptes.

Art. 17

Le médiateur nomme, révoque et dirige les
membres du personnel qui l'assistent dans
l'exercice de sa fonction.

Le statut administratif et pécuniaire du
médiateur et de son personnel est fixé par le
Conseil.
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